
CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS 

 

Compte-rendu Conseil Municipal des Enfants du mardi 01/03/2022 

 

NOM PRENOM Fonction présent excusé absent 

COURREGES Jean-Yves Maire x   

LATEULADE Cathy Adjointe aux affaires scolaires x   

CASTET Cécile Conseillère municipale en charge du projet x   

BOUDIN Jérôme Animateur CLSH en charge du projet x   

BERNADAS Laurence Conseillère municipale  x  

CASTERES Sandrine Conseillère municipale x   

DELUGA Nathalie Conseillère municipale x   

GAMBADE Anne Conseillère municipale x   

ROBESSON Jocelyne Conseillère municipale  x  

MOUNOU Henri Conseiller municipal x   

CAPIN Emilie Conseillère municipale supplémentaire  x  

DUVIGNAU Philippe Adjoint voirie x   

SALIS Fabien Adjoint sport/loisirs x   

FORGUES Alain Adjoint environnement/cadre de vie   x 

PRIGENT Enora Conseillère municipale des enfants X   

JAYMES Marie Conseillère municipale des enfants X   

CRAMPET Inès Conseillère municipale des enfants X   

MONCADE Violette Conseillère municipale des enfants X   

BRETON Eléa Conseillère municipale des enfants X   

DUPRE Lola Conseillère municipale des enfants X   

BRETON Robin Conseiller municipal des enfants X   

BRUGEROLLES Théo Conseiller municipal des enfants X   

CHIRON Arthur Conseiller municipal des enfants X   

LAURENT Antonin Conseiller municipal des enfants X   

FERRI Antonin Conseiller municipal des enfants X   

COADEBEZ Lilian Conseiller municipal des enfants X   

 

Ordre du Jour : 
1. Bilan fonctionnement des commissions 
2. Présentation des projets des deux commissions 
3. Vote des projets à retenir pour les proposer au budget  

 



DEROULEMENT : 
 
Secrétaire de séance : Cécile Castet 
 

1. Bilan fonctionnement des commissions : 
Jérôme Boudin fait un bilan du fonctionnement des diverses commissions. 
 

Les élus se réunissent tous les mardis de 12h à 12h30 en alternant les deux commissions 
« sports et loisirs » et « environnement et aménagement du village ». 6 élèves de CM1 et 
CM2 participent à chaque commission. Les élus du CME sont assidus et il y a très peu 
d’absentéisme. La demi-heure est bien exploitée car les enfants sont investis et 
concentrés. Ils sont force de proposition. 
Des boîtes à idées ont été déposées début novembre dans les deux classes de CM1 et 
CM2 afin de récupérer les idées de projets. Les élus sélectionnent les idées qui leur 
semblent les plus intéressantes à exploiter. Les élèves essaient d’y réfléchir, émettent 
des propositions, débattent entre eux afin de trouver la solution qui convienne à tout le 
monde et imaginent le résultat. Puis, ils en font part à Cécile Castet et aux élus adultes 
concernés. Dès qu’ils obtiennent une réponse, ils en discutent et font des modifications. 
Enfin, le dernier mardi avant chaque vacance scolaire, ils se réunissent avec les 12 
enfants élus des deux commissions et un élu adulte de la commission scolaire pour établir 
un bilan des projets. 

 
2. Présentation des projets des deux commissions 
3. Vote des projets à retenir pour les proposer au budget  

 
Un rapporteur de chaque commission expose les projets retenus par la commission. 

- Antonin LAURENT pour la commission « sports et loisirs » 
- Violette MONCADE pour la commission « environnement et aménagement du 

village » 
 

 
Une réponse est apportée pour chaque projet présenté et le CME procède au classement 
des projets : 

� à effectuer sans budget 
� à proposer au budget 2022 
� à reporter 
� à refuser 
� à étudier en commission 

 
 
 

 
 
 

 



COMMISSION  « Sports et loisirs » 
 
 

N° PROJETS ou ACTIONS  
proposés par le CME 

Réponses des adjoints  
et de la commission scolaire 

� à effectuer sans budget 
� à proposer au budget 2022 
� à reporter 
� à refuser 
� à étudier en commission 
 

1 Sécuriser davantage le sentier parallèle au 
Luy de Béarn par une protection (grillage, 
muret, haie,...). 

Le plan de prévention des risques inondations interdit de réaliser tout 
aménagement en bordure du Luy qui pourrait faire obstacle aux 
écoulements des eaux.  
� Il y aurait la possibilité de poser une lisse avec des barres 

espacées d’au moins 50 cm et des poteaux tous les 2m ou 
éloigner le  sentier de la berge aux endroits où un danger serait 
bien identifié. 
 

�  
Réalisé en interne + 
commission voirie/ 
environnement 

2 Améliorer le parc par des nouvelles 
structures comme des balançoires, un 
toboggan géant ainsi qu’une tyrolienne située 
entre les tables de pique-nique et la salle 
Liben 

Un projet est à l’étude afin de sécuriser ce site et le rendre plus 
attractif. 
Des catalogues ont été fournis pour préciser les souhaits. 
Les élus adultes remercient le CME de les alerter sur le fait que la 
catégorie d’âge (6-10 ans) est sous dotée sur la commune. 
� Proposition d’installation d’une tyrolienne et/ou toile de grimpe. 

Le lieu reste à définir : Parc Liben ou autre ? 
 

 �   
Préciser les souhaits 
et hiérarchiser les 
projets 

3 Créer un skate-park avec des niveaux de 
difficultés différents selon l’âge situé sur le 
terrain derrière le parking des bus à côté du 
parc Liben 
Ou un pumptrack  
Ou un parcours de vélos  
 

Un skate-park est déjà présent à Sauvagnon et ouvert à tous.  
Il est nécessaire de réfléchir à ce projet lors du nouvel aménagement 
du parc Liben mais en laissant de l’emprise au sol car le lieu utilisé pour 
les fêtes patronales et pour les manèges ou envisager une installation 
dans le parc de la laïcité. Il faut être attentif au fait d’organiser les 
jeux suivant les espaces et les âges.  
� Proposition d’installation de modules en bois pour un parcours 

vélo. Idem : le lieu reste à définir : Parc Liben, parc de la 
laïcité ou autre ? 
 

�  � 
Réfléchir à un lieu et 
hiérarchiser les 
projets 



4 Dans la cour de récréation de l’école 
élémentaire, installer des filets pour les deux 
cages de football ainsi que sur les deux 
paniers de basket. 
Remplacer l’arceau d’un des paniers de basket 
enlevé pendant l’été 2021. 
Remplacer ou refermer les trous du grand 
filet de protection (côté parking du centre de 
loisirs).  

Les filets des cages de football et le panier de basket ont été enlevés 
car ils ne correspondaient pas ou plus aux normes de sécurité.  
Il y a 2 paniers qui sont sur le terrain extérieur à côté de la salle 
polyvalente qui pourraient être déplacés dans la cour de l’école s’ils 
sont adaptés aux enfants.  
� Les arceaux et filets ont déjà été installés dans la cour. Le 

filet de protection sera réparé. 
 

�   
Demander aux 
services techniques 
+ budget commission 
scolaire 

5 Mettre en place un mini-terrain de tennis par 
un traçage au sol situé près du garage à vélo. 

� Voir avec nos services techniques s’il est possible de le 
tracer. Le filet, raquettes et balles seront fournis par le 
CLSH. 

 

�  �   
Marquage au sol 
possible + filet CLSH 

6 Installer un grand circuit de billes en 
caoutchouc, en béton, en bois ou en acier. (le 
placer entre la classe de Mme Dufourcq et le 
nouveau bâtiment du centre de loisirs). 

� Projet qui peut être réalisé. Il est nécessaire de le 
préciser, le dessiner et établir des devis. 

�  Hiérarchiser les 
projets 

7 Agrandir ou rajouter quelques places 
supplémentaires sur le parking du CLSH.  
Créer un vrai espace piéton protégé tout le 
long des deux portails d’accès. 
Améliorer la visibilité en installant des 
lampadaires supplémentaires. 

La circulation dans cette zone nous préoccupe également. Prochaine 
réunion de la commission scolaire et le responsable du centre de loisirs 
pour étudier des aménagements possibles. Les réflexions seront 
partagées avec CME avant une décision définitive. 
� Il est envisagé de matérialiser davantage un cheminement 

piéton, des places plus larges et de revoir l’éclairage. 
 

�  
commission voirie/ 
scolaire 

8 Replanter du gazon pour combler les trous sur 
les terrains de rugby et de football sur la 
plaine des sports. 

� Nos services d’entretien y travaillent toutes les semaines mais 
c’est compliqué de les remettre en état à cette période de 
l’année car ils sont utilisés tous les soirs par les clubs de foot  
et rugby pour leurs entraînements. 

 

�   

9 Construire un terrain de football en gazon 
synthétique sur Serres-Castet ou sur les 
communes à proximité 

Projet trop onéreux : un tel projet coûte environ 1.000.000 € et au 
bout de 8 ans il faut changer la pelouse synthétique qui coûte 
500.000€. Ceci car ce terrain serait considéré à usage intensif.  
� La réflexion devrait avoir lieu avec la CCLB. 

� 

 



COMMISSION  « Environnement/Aménagement du village » 
 

N° PROJETS ou ACTIONS proposés par le CME Réponses des adjoints et de la commission scolaire � à effectuer sans budget 
� à proposer au budget 2022 
� à reporter 
� à refuser 
� à étudier en commission 
 

10 Mettre en place un projet autour du tri des 
déchets en lien avec les enseignants. 
Achat d’une pince à déchets pour ramasser 
les masques usagés laissés par terre. 

Nous ne pouvons intervenir sur le temps scolaire. Des projets sur 
cette thématique sont déjà organisés dans les classes.  
Un ramassage des déchets a déjà été effectué au mois de juin mais 
peut être renouvelé.  Il est possible d’organiser une visite au centre de 
tri avec élus du CME et élus de la commission adultes.  

� Les élus du CME doivent choisir une date et les adultes 
apporteront le soutien logistique. 

 

�  achats à effectuer 
par commission 
environnement 

11 Mettre davantage de poubelles (2 dans la 
cour de l’école, aux alentours du centre 
Alexis Peyret et sentier de Montardon). 

Les 2 poubelles peuvent être placées dans la cour de l’école après 
réflexion sur les endroits stratégiques. Pour le centre Alexis Peyret, 
en mettre une devant l’entrée côté cinéma. Sur le sentier sportif, en 
installer une au bord du chemin Devèzes entre la passerelle et la 
route.  

� Les poubelles ont été commandées. 
 

�   
commissions scolaire/ 
environnement 

12 Nettoyage des gouttières des bâtiments de 
l’école.  
Mettre de l’eau chaude dans les toilettes de 
l’école et du centre de loisirs. 
Fixer une horloge dans certaines classes. 

Le nettoyage des gouttières est effectué régulièrement pendant les  
vacances scolaires. Il semble qu’il pleuve parfois des cailloux… 

� L’installation de nouveaux circuits d’eau chaude sera à 
l’étude.  Les dispositifs défectueux d’eau chaude seront 
réparés. Concernant les horloges, Cathy Lateulade se 
rapprochera de la directrice. 

 

�   
Réparation des 
circuits endommagés 
+  � toilettes non 
équipés en eau chaude 

13 Remplacer les chaises et tables fixées entre 
elles par des chaises et tables individuelles. 
Repeindre certaines classes et portes de 
l’école élémentaire. 

Il est nécessaire de faire un état des lieux pour procéder au 
renouvellement au fur et à mesure.  

� A voir suivant les besoins de l’équipe enseignante. 
La peinture est prévue au PPI. 
 

� 
Etat des lieux 
Commission scolaire + 
prévu au PPI 



14 Refaire le traçage du circuit vélo entre la 
salle des sports et la cantine. 

� Ce sera demandé aux services techniques et effectué 
lorsque le temps le permettra. 

�   
Demander aux 
services techniques 

15 Mettre davantage de jeux ludiques (marelles, 
morpions, labyrinthes, mini-terrain de 
tennis…) par des marquages au sol dans les 
cours des deux écoles. 

Un projet global d’aménagement de la cour est envisagé.  
� Il est nécessaire de définir les besoins de façon plus 

précise. 

�   
Projet à définir avec 
CME et commission 
scolaire 

16 Aménager un coin lecture pour lire des contes 
et histoires aux élèves de maternelle par des 
élèves de l’élémentaire sur le temps méridien 
ou sur un autre temps lorsque le protocole le 
permettra. 
 

Un projet d’aménagement du hall est envisagé. 
� Il est également nécessaire de définir les besoins de façon 

plus précise. 

�   
Projet à définir avec 
CME et commission 
scolaire 

17 Liste des travaux et réparations dans les 
classes de Mmes Safontas, Dufourcq et M. 
Gabagnou et Vasquez. 

Demandes ne relevant pas des attributions du CME. Les demandes de 
travaux sont effectuées par la directrice auprès de Cathy Lateulade, 
adjointe aux affaires scolaires. 
 

 � 

 
 
 

Prochain CME :  
Mardi 14 juin 2022 à 18h00 : bilan et évaluation des projets qui auront été mis en oeuvre,  présentation des projets en cours et à 
engager pour l’année suivante. 

 
 

 
La séance est levée à 19h35. 


